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Strasbourg, le 2 mai 2016 
 

Le Directeur académique 
des services de l’Education nationale 
Bas-Rhin 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Instituteurs et 
Professeurs des Ecoles 
 
s/c de Mesdames et Messieurs les Inspecteurs 
de l'Education Nationale chargés de 
circonscription du 1er degré 
 
 
 
 

Objet  : Mouvement 2016 
  Appel à candidatures pour des postes en unité péd agogique 

d'élèves allophones arrivants (UPE2A) à destination  des 
enseignants non titulaires d’un poste UPE2A à la re ntrée 2016 

 
J'ai l'honneur de vous informer que les postes suivants seront vacants pour la 
rentrée scolaire 2016 – 2017 : 
 
 

LINGOLSHEIM                0671421F - E.E.PU . 
GROUPE L’AVENIR                            

 
IEN 0671943Y - IEN    
STRASBOURG 4       
            

SCHILTIGHEIM                   0670976X  - E.E.PU . EXEN 
SCHWEITZER                            

 
IEN 0671560G - IEN    
STRASBOURG 6       
          

STRASBOURG          0670402Y - E.E.PU SAINT-
THOMAS                        

 
IEN 0672516W - IEN    
STRASBOURG 9       
             

STRASBOURG 0672532N - E.E.PU 
LEONARD DE VINCI                           

 
IEN 0671943Y - IEN    
STRASBOURG 4       
             

 
 
Les candidats qui sollicitent ces postes d’enseignement non profilés feront parvenir 
à l'Inspecteur de l'Education Nationale de leur circonscription la fiche de 
candidature ci-jointe, pour le  13 mai 2016  au plus tard qui la transmettra à la D1D 
pour le 18 mai 2016 . 
 
Seront  prioritairement retenus  puis départagés au  barème les  candidats titulaires 
de la certification FLE. Les candidats seront affectés à titre provisoire. Les 
candidats non qualifiés retenus devront s’engager dans la formation  à la 
certification. 
 

Pour le Directeur académique 
L’Inspecteur de l’Education nationale adjoint 

 
Jean-Baptiste LADAIQUE 

 


